




























Chapitre Article BP 2025 (hors RAR) DM Budget retenu 1/4 des crédits 
20 2031 Frais d'études -                    -                     
20 2051 Concessions, droits similaires 3 821,00 € 5 113,00 € 8 934,00 € 2 233,50 €
20 Totalisation 3 821,00 € 5 113,00 € 8 934,00 € 2 233,50 €

Chapitre Article BP 2025 (hors RAR) DM Budget retenu 1/4 des crédits 
204 2041411 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations -   -                -                     -                     
204 2041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° -   -                -                     -                     
204 2041642 SPIC : Bâtiments, installations -   -                -                     -                     
204 204172 Autres EPL : Bâtiments, installations -   -                -                     -                     
204 204181 Autres org pub - Biens mob, mat, études -   -                -                     -                     
204 204182 Autres org pub - Bâtiments et installat° -   -                -                     -                     
204 20421 Privé : Bien mobilier, matériel -   -                -                     -                     
204 20422 Privé : Bâtiments, installations -   -                -                     -                     
204 Totalisation -                               -                 -                     -                      

Chapitre Article BP 2025 (hors RAR) DM Budget retenu 1/4 des crédits 
21 2112 Terrains de voirie 0,00 € 42 500,00 € 42 500,00 € 10 625,00 €
21 2118 Autres terrains 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
21 2128 Autres agencements et aménagements 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
21 21314 bâtiments culturels et sportifs 48 460,00 € 7 540,00 € 56 000,00 € 14 000,00 €
21 21351 bâtiments publics 33 600,00 € -13 560,00 € 20 040,00 € 5 010,00 €
21 2151 Réseaux de voirie 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
21 21571 Matériel roulant 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
21 2158 Autres inst.,matériel,outil. Techniques 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
21 21731 Bâtiments publics (mise à dispo) 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
21 2182 Matériel de transport 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
21 21838 Matériel de bureau et informatique 3 100,00 € 5 900,00 € 9 000,00 € 2 250,00 €
21 21848 Mobilier 2 400,00 € 0,00 € 2 400,00 € 600,00 €
21 2188 Autres immobilisations corporelles 132 954,48 € 34 805,00 € 167 759,48 € 41 939,87 €
21 Totalisation 220 514,48 € 34 805,00 € 297 699,48 € 74 424,87 €

Chapitre Article BP 2025(hors RAR) DM Budget retenu 1/4 des crédits 
23 238 Avances versées commandes immo. incorp. -                              -                -                    -                     

Totalisation -                               -                 -                     -                      

Chapitre Article BP 2025(hors RAR) DM Budget retenu 1/4 des crédits 
26 266 Autres formes de participation -                              -                -                    -                     

Totalisation -                               -                 -                     -                      

Chapitre Opérations sous mandat BP 2025(hors RAR) DM Budget retenu 1/4 des crédits 
4581 458101 -                              -                -                    -                     
4581 458102 -                              -                -                    -                     
4581 458103 -                              -                -                    -                     
4581 458104 -                              -                -                    -                     
4581 458105 -                              -                    -                     
4581 458106 -                              -                -                    -                     

Totalisation -                               -                 -                     -                      

TOTAL 306 633,48 € 76 658,37 €

Opérations pour compte de tiers

Annexe - Délibération du Conseil Municipal du 12 janvier 2025

Immobilisations incorporelles

Subventions d’équipement versées 

Immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Participations et créances rattachées à des participations
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CONVENTION RELATIVE  
A LA MEDECINE PROFESSIONNELLE ET PREVENTIVE  

DANS LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
 
 
 

-------------------------------- 
 
 
Entre 

Le (la) MAIRIE DE SAINT-CHRISTOPHE-DU-BOIS 
situé(e), 31, Rue du Maréchal Leclerc - B.P. 14 -  - 49280 SAINT-CHRISTOPHE-DU-BOIS, 
représenté(e) par Mme / M 

Ci-après dénommé(e) la Collectivité ou l’Etablissement,  

D’une part 
 
Et, 

L’Association SANTE TRAVAIL CHOLET-SAUMUR (S.T.C.S.), Service de Prévention et de Santé au Travail 
Interentreprises (SPSTI), 
dont le siège social est situé 34 boulevard de la Victoire 49300 CHOLET, représentée par Philippe 
LEGENDRE, Président 
 

Ci-après dénommé le Service, 
 
 
D’autre part. 
 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE I - OBJET DE LA CONVENTION : 
 

Afin de satisfaire ses obligations issues du décret n°85-603 du 10 juin 1985, modifié, relatif à l’hygiène et à 

la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique 

territoriale, la Collectivité ou l’Établissement, selon les termes de l’article 11 dudit décret, peut conclure une 

convention avec un Service de Prévention et de Santé au Travail Interentreprises (SPSTI).  

 

La présente convention a pour objet de confier au SPSTI, pour les agents de la Collectivité ou de 
l’Établissement, les missions d’un Service de médecine de prévention. 
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ARTICLE II – ACTION SUR LE MILIEU PROFESSIONNEL : 
 

Le SPSTI conseille l’Autorité territoriale, les agents et leurs représentants en ce qui concerne 
principalement : 
 

1°/ L'amélioration des conditions de vie et de travail ; 
 

2°/ L'évaluation des risques professionnels ; 
 

3°/ La protection des agents contre l'ensemble des nuisances et les risques d'accidents du travail 
ou de maladie professionnelle ou à caractère professionnel ; 
 

4°/ L'adaptation des postes, des techniques et des rythmes de travail à la physiologie humaine, en 
vue de contribuer au maintien dans l'emploi des agents. 

 
Le médecin du travail et son équipe pluridisciplinaire établit et met à jour une fiche d’entreprise, idéalement 
tous les 4 ans. 
 

Le médecin du travail assiste de plein droit aux séances du Comité Social territorial avec voix consultative. 
 
 

Le SPSTI peut être consulté sur les projets de construction ou aménagements importants des bâtiments 
administratifs et techniques et de modifications apportées aux équipements ainsi que ceux liés aux nou-
velles technologies. Il peut procéder à toute étude et soumettre des propositions. 
 

Le SPSTI est informé, avant toute utilisation de substances ou produits dangereux, de la composition de 
ces produits et de la nature de ces substances, ainsi que de leurs modalités d'emploi. 
L'Autorité territoriale transmet au médecin du travail les fiches de données de sécurité délivrées par les 
fournisseurs de ces produits. 
 

Le SPSTI peut demander à l'Autorité territoriale de faire effectuer des prélèvements et des mesures aux 
fins d'analyses. 
 

Le SPSTI peut participer aux études et enquêtes épidémiologiques. 
 

Les membres de l'équipe pluridisciplinaire du SPSTI participent aux actions sur le milieu de travail prescrites 
et /ou coordonnées par le médecin du travail, conformément aux protocoles de fonctionnement interne du 
Service. 
 

Tous ces intervenants du SPSTI ont libre accès aux lieux et aux locaux de travail de la Collectivité ou de 
l’Établissement. 
 
 
 
 
ARTICLE III – SURVEILLANCE MEDICALE DES AGENTS : 
 
Rôle du médecin du travail 
 

Le médecin du travail exerce son activité médicale, en toute indépendance et dans le respect des disposi-
tions du code de la santé publique. Le médecin du travail agit dans l'intérêt exclusif de la santé et de la 
sécurité des agents dont il assure la surveillance médicale.  
 
Ce médecin ne peut être chargé des visites d'aptitude physique prévues à l'article 10 du décret n° 87-602 
du 30 juillet 1987 relatif à l'organisation des conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au 
régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux. Il ne peut être médecin de contrôle. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000521836&idArticle=LEGIARTI000006370010&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000521836&idArticle=LEGIARTI000006370010&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le médecin agréé vérifie l'aptitude à l'exercice d'un emploi public correspondant aux fonctions 
postulées ; le médecin du travail vérifie la compatibilité de l'état de santé de l'agent avec les condi-
tions de travail liées au poste occupé par l'agent. 
 
Mise en œuvre de la Visite d’Information et de Prévention (VIP) 
Une visite d'information et de prévention est organisée au minimum tous les cinq ans. 
 

Cette visite peut être réalisée par le médecin du travail, un collaborateur médecin ou un infirmier dans le 
cadre d’un protocole de délégation. 
 

La visite d'information et de prévention a pour objet : 
 

1°/ d'interroger l'agent sur son état de santé ; 
 

2°/ de l'informer sur les risques éventuels auxquels l'expose son poste de travail ; 
 

3°/ de le sensibiliser sur les moyens de prévention à mettre en œuvre ; 
 

4°/ d’identifier si son état de santé ou les risques auxquels il est exposé nécessitent une orientation 
vers le médecin du travail ; 
 

5°/ de l'informer sur les modalités de suivi de son état de santé par le Service et sur la possibilité 
dont il dispose, à tout moment, de bénéficier d'une visite à sa demande avec le médecin du travail. 

 

A l'issue de toute visite d'information et de prévention, si elle n'est pas réalisée par le médecin du travail, le 
professionnel de santé qui a effectué cette visite peut, s'il l'estime nécessaire, orienter sans délai l'agent 
vers le médecin du travail dans le respect du protocole précité.  
 
Surveillance médicale particulière 
 

En sus de la visite d'information et de prévention tous les 5 ans, le médecin du travail peut définir une 
surveillance médicale particulière, en fonction des ressources médicales dont dispose le Service : 
 

- des personnes en situation de handicap et de pathologies particulières ; 
- des femmes enceintes, venant d'accoucher ou allaitantes ; 
- des agents réintégrés après un congé de longue maladie ou de longue durée ; 
- des agents occupant des postes avec des risques spéciaux, qui sont à définir avec le médecin du 
travail 

 

Le médecin du travail définit la fréquence et la nature du suivi que comporte cette surveillance médicale.  
 

 
Visite médicale à la demande 
 

Indépendamment de ce suivi, l'agent peut bénéficier à sa demande d'une visite avec le médecin du travail 
ou un membre de son équipe sans que l'administration ait à en connaître le motif. 
 

L'Autorité territoriale peut demander au médecin du travail de recevoir un agent. Elle doit obligatoirement 
argumenter sa demande par écrit auprès de l’agent et du médecin du travail. 
 

Examens complémentaires 
 

Le médecin du travail peut réaliser, prescrire ou recommander les examens complémentaires nécessaires 
à l’exercice de ses missions. 
 

La prise en charge financière des frais occasionnés par ces examens incombe à la Collectivité ou l’Établis-
sement. 
 

Des autorisations d'absence sont accordées par l'Autorité territoriale pour permettre aux agents de bénéfi-
cier des examens médicaux et des visites avec le médecin ou un autre membre de l'équipe pluridisciplinaire. 
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Aménagement de poste 
 

Le médecin du travail est habilité à proposer des aménagements de poste de travail ou de conditions 
d'exercice des fonctions, justifiés par l'âge, la résistance physique ou l'état de santé des agents. 
 

Il peut également proposer des aménagements temporaires de postes de travail ou de conditions d'exercice 
des fonctions au bénéfice des femmes enceintes, venant d'accoucher ou allaitantes. 
 

Lorsque l'Autorité territoriale ne suit pas l'avis du SPSTI, sa décision doit être motivée par écrit et le comité 
compétent doit en être tenu informé. 
 

En cas de contestation par les agents intéressés des propositions formulées par le médecin du travail, 
l'Autorité territoriale peut saisir, pour avis, le médecin inspecteur du travail territorialement compétent.  
  

Le SPSTI est informé par l'Autorité territoriale dans les plus brefs délais de chaque accident de Service et 
de chaque maladie professionnelle ou à caractère professionnel. 
 
ARTICLE IV – MONTANT ET REVISION DU PRIX :  

La contribution financière de l’Établissement ou de la Collectivité est calculée selon un tarif forfaitaire par 
agent, décompté en personne physique. 

Le tarif, forfaitaire par agent, inclut les examens médicaux et les actions en milieu de travail mais pas les 
examens complémentaires prescrits par le SPSTI. 
 

La cotisation est due pour l'année civile. La cotisation est annuelle et est fixée, chaque année, par le Conseil 
d’Administration, et ratifiée par l’Assemblée Générale.  
 
 

Pour l’année 2026, ce tarif est de 102 € HT par agent.  
 
Toute absence non excusée sera facturée 68,60 € HT. 

 
ARTICLE V – DUREE ET MODALITE DE RECONDUCTION : 
 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an avec effet au 1er janvier 2026, et sera 
renouvelée par reconduction tacite. 

 ARTICLE VI – DENONCIATION : 
 

Le SPSTI a la faculté de dénoncer la présente convention en respectant un préavis de 6 (six) mois pour 
que la résiliation prenne effet à expiration de l’année civile.  
 

La Collectivité ou l’Établissement a la faculté de dénoncer la présente convention en respectant un préavis 
de 6 (six) mois pour que la démission prenne effet à l’expiration de l’année civile. Elle devra alors s’acquitter 
des paiements restants dus pour l’année civile.  
 
ARTICLE VII – STATUTS ET REGLEMENT INTERIEUR : 
 

L’Établissement ou la Collectivité, membre « sous convention » de l’Association, s’engage à respecter les 
obligations qui résultent des statuts et du règlement intérieur du SPSTI. 
 

En application de l’article 11 du Décret n°85-603 du 10 juin 1985, l’Établissement ou la Collectivité n’a pas 
de voix délibérative au sein des organes de surveillance et de consultation du SPSTI. Le comité social 
territorial compétent, s’il est constitué, est informé pour avis de l'organisation et des modalités de 
fonctionnement du Service. 
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ARTICLE VIII - MODIFICATIONS 
 

A la demande de l’une ou l’autre partie, et sous réserve d’un accord entre elles, des modifications pourront 
être apportées à la présente convention. Ces modifications seront formalisées au moyen d’un avenant à 
cette convention. 
 
ARTICLE IX : DIFFICULTES D’APPLICATION 
 

S’il survenait d’éventuelles difficultés, invoquées par l’une ou l’autre des parties, dans la mise en œuvre de 
la présente convention, il est convenu qu’elles organisent dans les meilleurs délais une réunion pour évaluer 
l’ampleur des difficultés et adopter un plan d’adaptation, permettant d’assurer la poursuite de l’action dans 
des conditions à la fois acceptables pour les 2 parties et qui garantissent un intérêt pour le public bénéfi-
ciaire. 
 
ARTICLE X : DIFFERENDS & LITIGES 
 

En cas de litiges portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront 
de résoudre leur différend à l’amiable. 
 

A défaut de conciliation et de solution(s) amiable(s), les parties conviennent de mettre un terme à la 
présente convention, dans un délai équivalent à celui du préavis réciproque (Cf. article VI), en renonçant à 
la possibilité d’ester en justice. 
 
ARTICLE XI- CONFIDENTIALITE 
 

Chacune des parties s’engage à considérer les dispositions de la présente convention comme étant 
confidentielles et à ne pas les communiquer à des tiers sans l’accord exprès et écrit de l’autre partie.  
 

 
Fait à CHOLET, en deux exemplaires originaux, le 22 décembre 2025 
 
 

Pour l’Établissement ou la Collectivité 
                  
  

Pour le STCS 
Philippe LEGENDRE, 

Président 
  

 
 
 

 

 



Programme des vacances  

D’hiver 2026 

Les inscriptions sont obligatoires jusqu’au dimanche 1 février :             
 

Sur le site internet : https://parents.logiciel-enfance.fr/saint-christophe-du-bois  
Ou par téléphone au 02 41 56 62 82 ou au 06 33 55 97 10 

Ou par mail : p2k@saint-christophe-du-bois.fr  

Le fonctionnement 
Nous accueillons les enfants de 3 à 12 ans scolarisés. L’Accueil de Loisirs Sans 
Hébergement (ALSH) est ouvert pendant les vacances de 7h à 18h30. Vous pou-
vez inscrire vos enfants pour le matin ou l’après-midi, avec ou sans repas, ou en 
journée complète. Un accueil péricentre facturé à la ½ heure vous est proposé le 
matin de 7h à 9h, et le soir de 17h à 18h30. Des activités sont programmées par 
les animateurs, en fonction du planning. Toutes les activités proposées peuvent 
être modifiées ou annulées selon la météo et les effectifs. Les jours de sortie, 
nous emmenons tous les enfants à la sortie.  
 
 

Les groupes  

Les groupes pourront être modifiés en fonction des effectifs, afin                  
d’accueillir tous les enfants : 3-4 ans, 4-6 ans et 6-12 ans. Les enfants pourront 
être répartis en deux groupes si les effectifs le permettent (3-6 ans et 6-12 
ans).  
 
   

Les modalités d’inscription 
Pour inscrire vos enfants, vous devez avoir rempli un dossier d’inscription. En-
suite, vous pouvez directement les inscrire sur le site internet : https://
parents.logiciel-enfance.fr/saint-christophe-du-bois . Passé ce délai de 14 jours, 
vous ne pourrez plus inscrire vos enfants sur ce portail internet. Vous pourrez 
contacter directement le service par téléphone au 02 41 56 62 82 ou au 06 33 
55 97 10 ou par mail à l’adresse suivante : p2k@saint-christophe-du-bois.fr . Le 
service autorisera ou non la prise en charge de vos enfants au vu du taux d ’enca-
drement. Toutes les annulations  passées ce délai de 14 jours seront facturées 
(cf. règlement intérieur). 
 

Les tarifs 
 
 
 
 

 

 

 

 
Pour que les sorties soient plus accessibles aux familles, la municipalité prend en 
charge 50% du tarif supplémentaire « sortie » pour les tranches de QF1 de 0 à 
600€ et QF 2 de 601 à 799€. 
 
Le paiement est effectué par chèque bancaire à l’ordre du trésor public 
(Trésorerie de Cholet), par carte bancaire via le site : www.tipi.budget.gouv.fr, 
par chèque CESU et ANCV ou par prélèvement automatique.  

  
QF de 

0 à 600 

QF de 
601 à 
800 

QF de 
801 à 
1050 

QF de 
1051 à 
1250 

QF de 
1251 à 
1400 

QF sup 
à 

1401 
Journée complète sans 
repas 

6,97 € 10,42 € 16,04 € 16,42 € 17,87 € 18,92 € 

½ journée sans repas 3,50 € 5,27 € 8,09 € 8,24 € 8,88 € 9,50 € 

Prix du repas   5,56 € 

Péricentre (à la demi-
heure) 

0,48 € 0,60 € 1,05 € 1,37 € 1,48 € 1,66 € 

Tarif du petit-déjeuner 0,90 € 

 16 au 20 février 2026 :  
Le Canada  

23 au 27 février 2026 :  
A l’abordage !  

mailto:p2k@saint-christophe-du-bois.fr


 
Construction d’un chalet  

ou jeu le lancer du caribou 
 
 
 
 

Sieste 
 
 
 

Bricolage ski 
ou jeu du gant 

 
 
 

Fresque du Canada 
ou jeu du balai 

 
 
 

Bricolage ours noirs  
ou jeu le ballon canadien 

 
 
 

Fabrique ton marque-page  
Niagara Falls  

ou jeu gare à la chute !  

 
*Journée Sports Canadiens 

 
Hockey, lancer de hache, 

football canadien, 
Basketball...  

 
        Pique-nique à apporter par les familles 

 
 
 

*Journée Sports Canadiens 
 

Hockey, lancer de hache, 
football canadien, 

Basketball...  
 
 

            Pique-nique à apporter par les familles 
 
 

*Journée Sports Canadiens 
 

Hockey, lancer de hache, 
football canadien, 

Basketball...  
 

       Pique-nique à apporter par les familles 
 

 
Bricolage le drapeau canadien  

ou parcours relais  
 
 
 
 
 

Sieste 
 
 

Atelier cuisine les sablés 
ou jeu où sont les castors ? 

 
 
 

Bricolage le drapeau canadien 
ou parcours aventure 

 
 
 

Atelier tricot 
ou jeux libres 

 
 
 
 

Fabrique ton hydravion 
ou jeu inuit  

 
Bricolage le castor  

ou jeu la queue du castor  
 
 
 
 
 

Sieste 
 
 

Fabrication d’un tipi  
ou jeu le sol glacé 

 
 
 

Puzzle géant du Canada 
ou jeu du bandy 

 
 
 

Atelier cuisine les pancakes 
ou land’art 

 
 
 

Fabrique ton crokinole  
ou jeu du gant 

 

Planning d’animations du 16 au 20 février 2026 : Le Canada 

LUNDI 16 MARDI 17 MERCREDI 18 JEUDI 19 VENDREDI 20 

 
Bricolage la feuille d’érable 

ou jeu les feuilles cachées 
 
 
 
 
 

Sieste 
 
 

Bricolage la feuille d’érable  
ou jeu d’un continent à un autre... 

 
 
 

Bricolage les esquimaux 
ou jeu du pêcheur de glace 

 
 
 

Sortie à la bibliothèque 
ou jeu le relais québécois 

 
 
 

Décoration de la salle  
ou maquette les lacs canadiens 

 

G
ro
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e 

3 
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ro
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e 
2 

G
ro
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e 

1 

*Attention, à cocher la case « sortie journée »  
pour valider l’inscription. 

 



 
Grand jeu la grande chasse  

au trésor de Némo 
 
 
 
 
 

Sieste 
 
 

Bricolage le coffre au trésor 
ou jeu le relais du trésor 

 
 
 
 

Grand jeu la chasse au trésor 
 
 
 

Kim-goût des pirates  
ou jeu capture le drapeau 

 
 
 
 
 

Bricolage le bateau pirate 
ou jeu attaque de boulet de canon 

 
*Journée Parc Ludi Planet à 

Boufféré (85) 
Devient un pirate et amuse toi !  

 
Trajet en bus 

Départ à 9h / Retour 17h  
 

        Pique-nique à apporter par les familles 
 
 

*Journée Parc Ludi Planet à 
Boufféré (85) 

Devient un pirate et amuse toi !  
 

Trajet en bus 
Départ à 9h / Retour 17h  

 
        Pique-nique à apporter par les familles 

 
 

*Journée Parc Ludi Planet à 
Boufféré (85) 

Devient un pirate et amuse toi !  
 

Trajet en bus 
Départ à 9h / Retour 17h  

 
        Pique-nique à apporter par les familles 

 
Fresque des fonds marins  

ou jeu des poissons pêcheurs 
 
 
 
 
 

Sieste 
 
 

Atelier origami bateau  
ou le parcours marin 

 
 
 

Fresque  
ou histoires de pirates 

 
 
 

Atelier origami  
ou jeu le pirate aveugle 

 
 
 
 

Fresque l’océan 
ou jeux libres 

 
Bricolage le cache-œil  

ou l’épée de pirate 
ou jeu bâbord tribord 

 
 
 
 

Sieste 
 
 

Fabrication ton mini-aquarium  
ou jeu des poissons pêcheurs 

 
 
 

Bricolage le poisson  
ou jeu attrape-poisson 

 
 
 

Fabrication ton mini-aquarium  
ou jeu signal secret 

 
 
 
 

Bricolage la raie manta 
ou jeu l’aventure aquatique 

Planning d’animations du 23 au 27 février 2026 : A l’abordage ! 

LUNDI 23 MARDI 24 MERCREDI 25 JEUDI 26 VENDREDI 27 

 
Atelier cuisine gâteau pirate 

ou jeu du perroquet 
 
 
 
 
 

Sieste 
 
 

Bricolage le petit radeau  
ou jeu du pirate 

 
 
 

Bricolage le cache œil  
ou jeu la piraterie 

 
 
 

Bricolage la longue-vue 
ou jeu la piraterie 

 
 
 
 

Bricolage la bouteille à la mer 
ou jeu l’île au trésor 

G
ro

up
e 

3 
G

ro
up

e 
2 

G
ro

up
e 

1 

*Attention, à cocher la case « sortie journée »  
pour valider l’inscription. 

+7€ 

+7€ 

+7€ 








